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;,1< 'NO'iE ËN 'DÀTÈ DÙ 'iol~'19,ï ~~'PAR LÈ mBEsENT~W"E'rATSMUNIS

.. ~. D1AMERIQuFf AÙ~~émÂm tiE~ER:Ai:>poùR tui:TBANSMET'.I'ÈÈ:à:TExTED'UNE':" "
. , ••~, ... ~l'llm{EN 'DATE :OU Î(f JùirJ:.ET ,î951' 'DESTINEE li 'LÂ' Ï)EtEGATION DÉ '

..~ :'."~-·Jf.·;" ".. ~ ,-":.. :: ..- .... ~ .. ',- ,,' - -. _... . .
. L'l)NION DFS B1!:PUBtlQUES SOCIALISTES 'SOVDTIQUES' •

.. '

'Le ;~gpréae~t~t' de~ Ètatè-thfer d 'A'mériciue â~prèa dei "O~f3ariiàation)dea
Nati~~~"uriieê'p~'és~nt$ ses oOlnpl1ments au' Sëicréta1re gén6raldes Nat10neUniee
.~ t· .. :,'.;..~.:,:".,,;.. • ". \,l '"';; .:. . ' ." .... _ • ..'..... ,. ," .... _ .'

et a -l"honneur de lui' transmettre 'la. oopie d'une lettre' en date dù
' .. ' r"'h " , ...' . .,

10 juillet 1951; '<lu'1Ï a adress~s à la:delégation 'de'l 'Union des Républiques·

eoo~al1st!3s soviétiques auprès dë l 'o;gaI1ié~t'1è;n'dê:~ Nations ÛIlies' au 'Sujet ' ".
~:~".l·.~ ..~· .. t~..~ ... ,' .•.•••:,,{. ,"'.. 1 .. :," . _ •••

des visas deman4és poûr la delégat~on du pretèi1d~'Conaeil mondial pour la paix.
'~t/r~~r~e~nt~t'de~'·Eta.tfi,,,ûn1e'~HAmér1qU~ p:r1e'l~ Secrétairè général de··;;······

~ie~:·v;;~~f~coWn;kiquèr le ~exte ~ de' (i~€t·è' ~ètt~è auX meinbrfis dû Co~~ilde
.. ' :. \' '. - '. "''':.' :. • .' .' • ~ ,0', •• • 1 ~,' • •.•• .. ' _ • ,

séourité. . ", .. ' '." , .
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. :~~ .....~~~~~,
,8/22.42:' :.'
Français,
Pa,ge 2 ".:' ,', '

MonSieur,

J'E'.i l'honneur de vo·.a faire conna!tre que le samedi 23 juin, peu avant la

,.:f~1!ll!!ture. delil b~eaUXj, j !\ai, .~eç~ un 1ïélé~amme dans lequl.'l M. Malik, Ambassadeur
• ' " .' ~ .' .. 1;"" ": !. .. l "'. • ....... '. ,

le l'U~i9't,,~es .République~.epc.ialtate~ sov~é,tiquQSf'demanda.it que dà,a m~,sures
•. ,. ..•.• • 't'I' "

fussent prises pour aO('$lérer la,délivrance .des,visas à deux membres du prétendu. .. ".. " ' .' " " "

Conseil mondial pour la paix,. lesquels ,désira~entquitter l'Ecosse le lendemain

matin pour atre reçus par M" ~lik' e~tre ie 25 ~t 'le 27 JU1n~' M."Gross,
Ambassadeur des E~,ats-Unia, ,arépond'l! à.N.IMal~k que sa demande avait été

. ." ,~. ... . ~" ... '~ .". ."

tr~m1s,eau'l?épart~ment!l~Etat~, ,P~ ~ s':1fte,lepépartement. d'Etat a reçu,
le 27 Juin à 18 heures 04, un télégramme rédigé en russe et adressé au Sècrétaire

.. ..., • . . ' • 1 .,' • • •• " .':' ..

d'Etat, da~:~eq~el ~•. ~ik de~ait que d~a visas fussent, délivrés '
~ , , '.. . . : .."" . ,

1t1lI11eQ.iatement a oes membres du COJ,lSfilil mondi~;L :pour la paix.
~qUë'a't1on"~'~tl B~1~è·usfl~n~ç~t~d.i~~'~Pi:n\e:'de'déte::mi~e~ si. 'liÀccord'

relatif au Siège pouvait s'~ppliq~er aux d~ux demandes 'en 'q~estibn ou à toute
• . .".. .. • •. • ' l ~' .. , " . •

autre demen~e des memb~es du Oo~sei.t: mo~dial:pou.t.,~ J)aix~ "lvB~gré' un examen
très détaillé de l'accord relatit au Siège, il ~ pai-u iinpossibled'e~ 1,nterpreter

les dispositions de manière à Justifier la délivrance de ces visas.
Aucune de ces demandes n'étant couverte par les termes de l'Accord relatif

au Siège, seule la procédure normale applicable à quiconque demande à entrer
aux Etats-Unis pouvait 8tre suivie. Selon le relevé soviéUque de la

correspondance échangée à ce sujet, que M. Malik a fait publier comme document
du Conseil de séourité sous la oote S/2219, les membres de la délégation du

Conaeil mondial pour là paix voulaient obtenir leur visa de façon à Stre à

New-York entre le 25 et le 27 juin pour remettre à M. Malik un appel adressé
.. , • ~ ". , J ~' 4,. ~ . '. ,.

par le Conseil mondial pour la paix à l'Ors~1sation des Nations Unies., Cee
dates étant maintenant passées, les demandes présentées sont consi~érées comme'

étant devenues sana objet. Les fonctionnaires oonsulaires des Etats-Uhis à
l'étranger ont donc été invités à ne pae leur donner sUite.
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Le 10 juillet' 1951
" • r, . 1

lit.
\ 1

• 1



,

Je constate que M. Malik a pu recevoir, le 28 Juin, l'appel du Conseil

mondial· pour la paix des mains de certains. représentants de ce Conseil et

qutil a fait publier cet appels comme un document du Conseil de sécurité,

sous la oote S/'2218. Je relève dtautre part que le 10 avril dernier, à Paris,

le Conseil mondial POtt%' la paix a décliné ltotfre de remettre directement un
"appel" au Secrétaire général des Nations Unies en alléguant que le délai de

dix JOt~e qui lui était laissé ne permettait pas à sa délégation de se réunir
à Paria.

Veuillez agréer, etc ••

A Son Excellence SemënK. Tsarapkine,

Représentant par intér:lm de

ltUnion des Républiques aooialistee soviétiques

auprès de l'Organisation·dee Nations unies,

680 Park Avenue,

New-York 21, New-York.




